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LEXIQUE  
 

Crédit : à chaque enseignement suivi est associé un nombre de crédit 
représentant la charge totale de travail qu’il nécessite pour acquérir les 
connaissances et compétences transmises.  
Ces crédits peuvent être acquis dans n’importe quel établissement 
d’enseignement supérieur en Europe. 
 
Diplôme conjoint : c’est un diplôme préparé et délivré selon des 
modalités définies par convention par plusieurs établissements 
d’enseignement supérieur dont certains peuvent ne pas être français. 
 
Domaine de formation : c’est un champ disciplinaire, ou un 
regroupement large et cohérent de différents Les domaines de formation 
recouvrent plusieurs disciplines  et correspondent  à des champs de 
compétence d’une université (champs disciplinaires, et leurs domaines 
d’application, en particulier professionnels) ces domaines doivent 
obligatoirement s’appuyer sur les compétences fortes des laboratoires 
de recherche. Ces domaines sont obligatoirement validés par le 
Ministère qui se base sur les équipes de recherche reconnues soit par le 
Ministère, soit par les grands organismes de recherche (CNRS, INRA, 
INSERM). 
 
ECTS : Crédits ECTS : European Credit Tranfser System (système 
européen de transfert de crédits. 
 
Grade universitaire : il sanctionne la fin d’un cycle d’études. Le premier 
grade universitaire français est le baccalauréat. 
 
Habilitation partagée : elle concerne un diplôme national qui relèverait 
de plusieurs établissements d’enseignement supérieur français. 
 
IUP : Institut Universitaire Professionnalisé 
 
Mention : elle précise le champ disciplinaire ou le domaine d’application. 
 
Parcours type : on appelle ainsi les parcours de formation possibles. 
C’est un ensemble d’unités d’enseignement articulées entre elles de 
façon à offrir une progression pédagogique adaptée et des possibilités 
de bifurcation, de réorientation et de complément de formation. 
 
Supplément au diplôme : il s’agit d’un document différent du relevé de 
notes et annexé au diplôme délivré. 



Fédération PEEP – Septembre 2004 2

Il retrace le parcours de formation suivi par le titulaire du diplôme et 
décrit les connaissances et les compétences acquises à cette occasion. 
 


